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Nos engagements tout au long de l’année�
 
 
 

 
Qualité d’accompagnement�
 
� � Nous vous proposons les meilleures conditions de 

 recueillement auprès de l’être aimé. 

�  Nous nous engageons à maintenir le défunt à votre 
domicile ou à la chapelle funéraire de votre choix.�

� � Nous vous proposons d’assister ou de participer aux soins au défunt. 

� � Nous vous informons sur le déroulement des activités autour du défunt. 

 

 

Qualité de service�
 
� ��� � Nous sommes à votre disposition en permanence  

  jour et nuit. 

�  Nous accomplissons et vous informons sur les  
 démarches administratives. 

��� � ��� � Nous vous donnons les indications utiles adaptées à votre budget. 

� ��� � Nous vous garantissons des fournitures et services adaptés à votre budget.�

� � Nous nous engageons à ne rien vous imposer et vous laisser choisir librement. 

� � Nous nous engageons à organiser la cérémonie et à veiller à son bon déroulement. 

�  Nous nous engageons à assurer un service avec ponctualité, discrétion et prévenance. 

�  L’expérience nous apprend que les familles apprécient généralement de commander 
elles-mêmes les fleurs auprès du fleuriste de leur choix. Ainsi les arrangements flo-
raux seront réalisés avec goût et sensibilité, ce qui vous permettra de rendre un 
hommage bien personnalisé à l’être aimé. 

�  Pour ce qui concerne la pose éventuelle d’un monument funéraire, les familles sou-
haitent respecter le délai d’un an, voire plus, avant de procéder à la pose d’une pierre 
tombale. Là aussi les familles désirent choisir l’artisan marbrier. 

 

 



 
       Pompes Funèbres Gaillard et Pittet S.A. 
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Les droits des familles 
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Les familles ont le droit de : 

�  Choisir le domicile mortuaire qui peut être le domicile 
de la famille 

�  Participer aux tâches liées à la préparation du défunt 

�  Revêtir le défunt avec des habits personnels 

�  Etre présentes lors de la mise en bière 

�  Revoir le défunt dans la crypte ou la chambre mor-
tuaire 

�� Décider du lieu de la cérémonie 

�  Choisir le jour et l'heure de la cérémonie, en accord 
avec le Service des inhumations de la commune. 
Les familles disposent d'un délai de 2 à 5 jours jus-
qu'à la cérémonie  

�  Assister à la fermeture du cercueil avant la cérémo-
nie 

�  Désigner des proches ou des amis pour porter le 
cercueil 

�  Suivre la voiture mortuaire jusqu'à la chapelle mor-
tuaire ou au lieu de la cérémonie (église, chapelle ou 
crématoire) 

�  Disposer librement des cendres après la crémation 

�  Etre présentes lors de l'inhumation des cendres au 
cimetière 

�� Assister à l'inhumation des cendres au Jardin du 
souvenir, même si c'est une tombe collective 

�  Faire appel à l'entreprise de pompes funèbres de 
leur choix 

Etre informées des dépenses concernant les obsèques 
sur le plan matériel et des services. D’autre part une 
indication sur le coût des taxes de crémation, annonce 
mortuaire etc... vous sera donnée. 

 

 

 

 

 

 
 

 


